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ARTICLE 26

Après le mot :

« refus »,

rédiger ainsi la fin de la dernière phrase de l'alinéa 23 :

« de  trois  offres  de  relogement  définitif  correspondants  à  leurs  besoins  et  à  leurs
possibilités.  Le  loyer  du  logement  proposé  ne  doit  pas  dépasser  20 %  des  revenus  des
bénéficiaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même.


